
19/10 : Appel à la grève !

La redistribution de la richesse produite vous parait-elle juste ?

Paris, août 2020

13/10/2021

L’INSEE indique une inflation (produit de 1er nécessité, essence, etc..) sur 12 

mois glissants  à 2,1 % en septembre.

La Banque de France retient 2,75 % d’inflation à fin décembre 2021.

Par Décision Unilatérale de L’Employeur, EDF SA accorde 2 %* d’augmentation 

en 2021.

La hausse des prix de l’Energie permet à EDF SA d’enregistrer des résultats 

financiers en forte hausse au 1 er semestre 2021. La hausse se poursuivant 

actuellement, il en sera de même au 2ème semestre.

* Mesures salariales 2021 = 0,2 % de SNB + 0,6 % d’ancienneté/Echelon + 1,2 % Augmentation individuelle (GF/NR)
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Pourquoi ?

La Branche des IEG souhaite passer les NR à 0,1%, 

On nous aurait pas déjà fait le coup avec les ½ NR ?

Quelles revendications ?

Un complément de NR dès 2021 et une revalorisation de l’intéressement 2021

Des mesures salariales 2022 à la hauteur 

L’abandon du NR à 0,1%


